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                           SEANCE DU 20 MARS 2026  

 

Aujourd’hui, 16 Mars 2026, le Conseil Municipal de la commune d’Arthès a été convoqué en 

session ordinaire pour le Vendredi 20 Mars 2026, 20 heures. 

 

Nombre de conseillers 

En exercice : 23 

Présents : 23  

Votants : 23      

Pouvoirs : 0   

      

Présents : Mrs René CABOT, Daniel CHARAIX, Yves CRAYSSAC, Gérard FABRE, Matthieu 

FAJON, Jean-Marc FARRÉ, Marc IZQUIERDO, Rémi MASSIE, Florian PALAZY, Dominique 

RAULT, Alain REY, Teddy ROLETTO, Mmes Cécile ATTIA, Océane BONNET, Josiane 

CHEVRE, Céline DIJOUX, Bernadette FOURNIALS, Marie-Claire GEROMIN, Myriam 

LANNES-BOUTONNET, Mélanie MONSONIS, Roselyne SOLIGNAC, Céline TARROUX, 

Cécile VEYRAC. 

 

OUVERTURE DE SEANCE ET ARRET DE LA SEANCE PRECEDENTE 

 

Après vérification que le quorum est atteint, la séance est ouverte à 20 h. 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 5 Mars 2026 est approuvé à l’unanimité. 

 

Ordre du jour :  

● Compte rendu du 5 Mars 2026 

● Election du maire 

● Détermination du nombre d’adjoints  

● Election des adjoints 

● Lecture de la charte de l’élu local par le maire élu 

 

INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX : 

 

Mr FARRE fait appel des conseillers municipaux 

 

Jean-Marc FARRE 

Bernadette FOURNIALS 

Gérard FABRE 

Marie-Claire GEROMIN 

Dominique RAULT 

Myriam LANNES-BOUTONNET 

Daniel CHARAIX 

Roselyne SOLIGNAC 

Rémi MASSIE 

Céline TARROUX 

Alain REY 

Josiane CHEVRE 

Marc IZQUIERDO 

Céline DIJOUX 

Florian PALAZY 

Cécile VEYRAC 

Teddy ROLETTO 

Cécile ATTIA 

René CABOT 

Mélanie MONSONIS 

Matthieu FAJON 

Océane BONNET 

Yves CRAYSSAC 

 

et les déclarent installer dans leurs fonctions. 

 

Mr ROLETTO est nommé secrétaire de séance. 

 

ELECTION DU MAIRE 

 

 Le Conseil Municipal, 
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Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-7 ; 

 

Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue, 

 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il 

est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 

d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu 

 

Le dépouillement de vote a donné les résultats suivants : 

 

1er tour : 

 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne…………………………………………………………… 23 

- A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante………………..     0  

- Reste, pour le nombre des suffrages exprimés…………………………………………..  …….… 23 

- Majorité absolue…………………………………………………………………………… ……..…  12  

- a obtenu 

Monsieur Jean-Marc FARRÉ : 23 voix 

 

Monsieur Jean-Marc FARRÉ ayant obtenu la majorité des voix, a été proclamé Maire et a été 

immédiatement installé. 

 

DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS ET ELECTION DES ADJOINTS 

 

CREATION DES POSTES D’ADJOINTS 

 

N° 12_26 Monsieur Jean-Marc FARRE, élu Maire, prend la présidence, et propose à l’Assemblée de fixer le 

nombre de postes d’adjoints. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

En vertu de l’article L 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 

municipal détermine le nombre d’adjoints sans que celui puisse excéder 30 % de l’effectif légal du 

Conseil Municipal, 

 

Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 6 adjoints, 

 

SUR LA PROPOSITION DE Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE de fixer à 6 le nombre d’adjoints au Maire, 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
ELECTION DES ADJOINTS 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2122-7-2, 

 

Vu la délibération n° 12_26 fixant le nombre d’adjoints au maire à 6, 

 

Considérant que, dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin 

de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. 

La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

Si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, 

les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus. 

 

Après un appel de candidature, les listes de candidats sont les suivantes : LISTE Gérard FABRE  

 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

 

1er tour : 

 

-Nombre de bulletins trouvés dans l’urne………………………………………………………………23 

-A déduire : blancs, bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral…  0 

-Reste, pour le nombre des suffrages exprimés…………………………………………….……….…23 

-Majorité absolue……………………………………………………………………………………….  12 
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A obtenu 

 

Liste Gérard FABRE :  23 voix 

 

La liste ayant obtenu la majorité absolue, sont proclamés élus en qualité d’adjoints au maire dans 

l’ordre du tableau : 

 

Mr Gérard FABRE : 1° Adjoint au Maire 

Mme Bernadette FOURNIALS : 2° Adjoint au Maire 

Mr Rémi MASSIE : 3° Adjoint au Maire 

Mme Myriam LANNES-BOUTONNET : 4° Adjoint au Maire 

Mr Daniel CHARAIX : 5 ° Adjoint au Maire 

Mme Marie-Claire GEROMIN : 6° Adjoint au Maire 

 

Les intéressés ont déclaré accepter d’exercer ces fonctions. 
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CHARTE DE L’ELU LOCAL PAR LE MAIRE ELU 

 
Lecture de la charte de l’élu local par le Maire. 

Remise à chaque conseil municipal de la charte de l’élu local et des chapitres du CGCT consacrés 

aux « Conditions d’exercice des mandats locaux » (articles L 2123-1 à L 2123-35 et R 2123-1 à   

D 2123-28). 

 

 
 

 

             L’ordre du jour étant épuisé, 

la séance est levée à 21 h . 

 

 

Le Maire,                                                                                                 Le Secrétaire, 

 

Jean-Marc FARRE                                                                                 T. ROLETTO 

 

 

  


